
Zeitschrift: La Croix-Rouge suisse

Herausgeber: La Croix-Rouge suisse

Band: 84 (1975)

Heft: 8

Artikel: Soins à domicile et soins infirmiers de santé publique

Autor: Grandchamp, D.

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-684175

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 10.12.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-684175
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


Soins ä domicile et soins
infirmiers de sante publique

D. Grandchamp, Directrice du Service de soins infirmiers ä
domicile de la section genevoise de la CRS

Depuis plusieurs annees, la Croix-
Rouge suisse s'efforce de developper
les soins extra-hospitaliers. Dans ce
domaine, l'infirmiere de la sante
publique joue un role important. Elle
est secondee par toute une equipe soi-
gnante, qui comprend aussi bien du
personnel professionnel que non pro-
iessionnel, comme les auxiliaires-
hospitalieres et les assistantes bene-
voles de la Croix-Rouge; celles-ci
font un travail tres utile en dechar-
geant les specialistes de maintes tä-
ches de routine. II faudrait creer des
equipes soignantes de ce genre dans le
plus grand nombre de communes
possible. La Croix-Rouge suisse encourage

dans ce but la formation des in-
firmieres de la sante publique, en
comptant sur l'appui et la comprehension

des autorites et de la population.

La Redaction

Interet pour les soins ä domicile

Un nouvel interet se manifeste ä l'heure
actuelle pour les soins ä domicile. Leur
developpement peut-il repondre ä la
necessite d'alleger les frais hospitaliers?
Que representent au juste les soins extra-
hospitaliers? Comment servent-ils l'interet
du malade, l'interet general?
Les soins ä domicile apportent une contribution

ä la realisation d'une «politique de

la sante». Iis sont un des elements d'une
conception dynamique de la vie et de la
sante, oil la maladie et l'hospitalisation
sont considerees comme des episodes sur-
venant dans le cours de la vie.

Soins infirmiers de sante
publique
Pour nous, infirmieres de la sante

publique, les soins ä domicile representent
bien davantage que des actes techniques:
ils sont l'occasion d'une action plus large
de prevention, de depistage, d'education
sanitaire. Aux soins executes au domicile
du malade sur l'ordre du medecin s'ajou-
tent en effet:
— l'observation du malade, le contröle de

sante - meme en l'absence de soins - et
le compte-rendu au medecin traitant;

— l'education ä la sante aupres d'individus
ou de groupes tels que futures meres,
parents, diabetiques;

— des liaisons avec les medecins, les ser¬
vices hospitaliers, les travailleurs sani-
taires et sociaux;

— la participation ä une action concertee
dans l'interet du malade.

Toute cette part «invisible» et difficile-
ment quantifiable des soins infirmiers est
bien souvent meconnue, difficile ä faire
connaitre et comprendre. A nos yeux, eile
fait partie integrante de tous les soins

infirmiers au sens complet du terme et

plus particulierement des soins infirmiers
de sante publique. L'infirmiere de la sante

publique est bien placee pour developper

les relations humaines et sociales. Elle voit
le malade dans son milieu, eile connait
mieux ses vrais besoins et les facteurs qui
ont une influence sur sa sante.
«Son role essentiel consiste ä aider l'indi-
vidu, malade ou en sante, au maintien ou
au recouvrement de la sante (ou ä l'as-
sister dans ses derniers moments) par l'ac-
complissement de täches dont il s'acquitte-
rait lui-meme s'il en avait la force, la
volonte ou possedait les connaissances
voulues, et d'accomplir ces fonctions de

faijon ä l'aider ä reconquerir son indepen-
dance le plus rapidement possible. Cet
aspect de son travail, cette partie de sa

fonction, l'infirmiere en a l'initiative et le

contröle; eile en est le maitre.» *

Ceci ne peut se faire qu'avec la collaboration

des personnes elles-memes. L'infirmiere

ä domicile apprend ä tenir compte
des habitudes de vie des gens, du milieu
dans lequel ils vivent, ä respecter et favo-
riser leur autonomic, ä adapter le type
d'information et d'education dont ils ont
besoin.

Point de vue economique
L'interet montre pour les soins ä domicile
releve trop souvent, ä notre avis, d'un
point de vue strictement economique:
diminuer les frais hospitaliers en evitant
l'hospitalisation et surtout en permettant
d'abreger sa duree. 11 faut cependant
reconnaitre que l'assurance-maladie
contribue tres mal, actuellement et dans

notre pays, au developpement des soins ä

domicile. Seuls certains soins techniques
sont rembourses et tout ce qui permet
veritablement au malade d'etre soigne
chez lui dans de bonnes conditions ne l'est

pas. Si les soins extra-hospitaliers
representent une economie pour la collectivite
(et encore ne dispose-t-on pas de rensei-

gnements precis ä ce sujet) ils sont certai-
nement une charge pour le malade.

* Principes fondamentaiix des soins infirmiers: Virginia
Henderson
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Etenclue des soins ä domicile,
collaboration
Les conditions necessaires aux soins ä

domicile debordent elles aussi les soins
infirmiers. II s'agit le plus souvent de questions

touchant ä l'organisation de la vie
quotidienne du malade: manque de

famille ou d'entourage responsable ä

domicile (au Service de soins infirmiers ä

domicile de la section genevoise de la

Croix-Rouge Suisse, 59% des personnes
que nous soignons vivent seules et la

majorite d'entre elles sont ägees de plus
de 65 ans), problemes de securite, de

repas, de commissions, de menage, de
solitude, d'occupation, de distraction.
C'est dire que les soins ä domicile ne repo-
sent pas seulement sur le medecin et sur
l'infirmiere, mais qu'ils impliquent
['intervention d'autres personnes, qu'ils necessi-
tent un travail en equipe: l'equipe medico-
sociale.
Celle-ci comprend en premier lieu le
malade et sa famille qui ont voix au cha-
pitre, mais egalement l'aide menagere,
1'aide familiale, le service des repas chauds
ä domicile, le physiotherapeute, l'ergothe-
rapeute, l'assistant social, pour ne nommer
que les membres les plus constants de

cette equipe. La coordination entre les

personnes appelees ä contribuer au main-
tien des malades et des personnes ägees
dans leur foyer est peut-etre une des
choses les plus difficiles ä realiser concre-

tement et veritablement. C'est ä une
action concertee que nous devons viser
dans l'interet du malade et, dans toute la

mesure du possible, avec sa collaboration.
II est par exemple important, si le
physiotherapeute et l'ergotherapeute travaillent
ä rendre ä un malade le maximum d'auto-
nomie dont il est capable pour sa vie de
tous les jours, que les autres personnes
respcctent ce point de vue et y collaborent
dans leurs interventions.

Situation en Suisse romande
Les soins ä domicile sont relativement
developpes dans la partie romande de

notre pays, oü l'infirmiere de la sante
publique existe et travaiile depuis 1921.
Des services organises importants fonc-
tionnent depuis de nombreuses annees ä

Geneve et dans le canton de Vaud. Plus
recemment s'est cree le Centre Lausannois
de soins ä domicile, et, dans le canton de

Fribourg, un nouveau service s'est organise

sous l'egide de la Croix-Rouge fri-
bourgeoise.
Etant donne qu'ils contribuent ä realiser la

politique sanitaire, ils recoivent l'appui
financier des cantons et des communes.
Ces services emploient en majorite des

infirmieres de la sante publique. Ce sont
des infirmieres diplömees specialement
formees par un cours post-diplome ä

decouvrir les possibilites d'action et les
methodes de travail specifiques de l'infirmiere

dans le champ plus vaste de la sante,

en dehors du milieu hospitalier, dans la
collectivite. Cette formation dure six mois
et peut s'acquerir dans quatre ecoles d'in-
firmieres: ä Geneve, Lausanne, Berne et
Bellinzone. Le diplöme d'infirmiere de la
sante publique est en voie d'etre reconnu
par la Croix-Rouge suisse.

Avantages de services structures
Des services de soins extra-hospitaliers
organises et structures presentent diffe-
rents avantages: ils favorisent la continuite
des soins, assurent les remplacements,
permettent l'echange et l'entraide entre
infirmieres - ceci est important car l'infirmiere

de la sante publique est souvent
seule ou la premiere ä aborder certaines
situations et doit prendre ses responsabi-
lites de fagon autonome - ils sont attentifs
ä la necessite du perfectionnement profes-
sionnel et de ce fait garantissent la qualite
des soins. Iis representent un certain poids
d'experience et facilitent une collaboration

mieux organisee et planifiee avec les

autres services, en particulier avec les
milieux hospitaliers. Favoriser et deve-
lopper les soins ä domicile: oui, bien sür,
et nous pensons que c'est le plus souvent
dans l'interet du malade et que cela

repond ä son desir profond. Mais il faut
relever encore que ces soins ne prennent
toute leur valeur pour les personnes et

pour la collectivite que s'ils contribuent
egalement ä la prevention de la maladie et
ä la promotion de la sante.

SERVICE DE SOINS INFIRMIERS A DOMICILE DE LA CROIX-ROUGE GENEVOISE

Stages :

E16ves infirmieres
Infirmieres sante publique
Eieves sages-femmes

Meres
Malades
Families

Surveillance sante
tous Sges
(sauf äge scolaire)
Hygiene futures meres
Consultations de
nourrissons

Enseignement

Education
sanitaire

Collaboration

SANTE

FAMILIALE

Prevention

Soins
aux malades

Centres medico-sociaux
de quartier
Institutions genevoises
Communes

ä domicile
ambulatolres

Pedicure Physiotherapie

Action
medico-8oclale

Maintien A domicile malades
et personnes ägees
Depistage
Orientation vers services
specialises
Placements pour raison de sante
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